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L’extrême	pauvreté,	une	réalité	
toujours	prégnante

Quelques chiffres : 

Pauvreté : + 700 M de pers. Santé : 5 M d’enfants meurent 
avant leur 5 ans

Faim : 1/9 pers. sous alimentée     Education : 57 M d’enfants          

Eau :  3/10 pers. sans accès                                Environnement : 
à l’eau potable                                              ↗ 0,85°C de la température



Comment	financer	le	développement?

Pays en développement

‐ Fiscalité 
‐ Epargne nationale

Flux externes sans 
contrepartie : 

‐ Aide publique au 
développement

‐ Aide privée au 
développement

‐ Transferts des 
diasporas

Flux externes à 
contrepartie limitée : 

‐ Banque mondiale
‐ Banques régionales 

de développement
‐ Banques bilatérales 

de développement

Flux externes avec 
contrepartie : 

‐ Banques privées
‐ Souscription 

d’obligations
‐ Investissements 

directs à l’étranger

LBC2
LBC3



Evolution	des	flux	de	financement	vers	le	Sud



Une	APD	marginale	mais	essentielle

Fonctions : 

• Facilitation des transferts privés internationaux en 
fonction des besoins

• Appui au renforcement et aux réformes 
institutionnelles

• Substitution aux ressources domestiques qui sont 
absentes



Historique	de	l’APD

 L’après Seconde Guerre Mondiale
• 1947 : Le Plan Marshall

 La décolonisation dans les années 50’

 Les Objectifs du Millénaire pour le 
Développement (OMD) – 2000

 Les Objectifs du Développement Durable 
(ODD) - 2015



L’APD,	comment	la	justifie‐t‐on	?	

Le Royaume-Uni
• « Relever	les	défis	mondiaux	dans	l’intérêt	
national »

L’Allemagne
• « Un	monde,	notre	responsabilité »

La France
• « Corriger	les	défaillances	de	la	
mondialisation »	



La	stratégie	française	en	matière	d’APD

Objectif : 
• Lutte contre l’extrême pauvreté et les inégalités 
• Faire face aux changements climatiques

Budget de l’APD, en 2017 : 
• Plus de 10 Mds d’€
• Soit 0,43% du RNB
• Objectif fixé par le Président de la République : 

0,55% en 2022



La	stratégie	française	en	matière	d’APD

 Loi d’orientation et de programmation du 7 juillet 2014

 Domaines d’intervention :

• Préservation de l’environnement 

• Le développement humain 

• Le développement économique permettant le progrès social

• Le renforcement des droits de l’homme, de la stabilité et de la 
paix



5 secteurs prioritaires
• Traitement des crises et des fragilités

• Education

• Egalité homme / femme

• Lutte contre le changement climatique

• Santé

La	stratégie	française	en	matière	d’APD



4 partenariats différenciés
• Les Pays Pauvres Prioritaires

• L’Afrique Subsaharienne

• Les pays en crise

• Le reste du monde (éligible au CAD)

La	stratégie	française	en	matière	d’APD



La	stratégie	française	en	matière	de	
contribution	au	développement

Quels acteurs ? 
• L’Etat

• Les collectivités

• Les associations

• Les entreprises

• Les citoyens



Au	niveau	des	collectivités	locales..

 L’Action Extérieure des Collectivité Territoriales 
(AECT) :
• Coopération décentralisée

• Soutien aux acteurs du territoire

• Aide d’urgence

• L’implication dans les réseaux internationaux

 La sensibilisation et l’éducation 

 L’aide aux réfugiés et aux déplacés

 L’appui à l’accueil des étudiants étrangers

 L’appui à la mobilité



Pourquoi	s’engagent‐elles	?

Un impact au niveau 
international

• Atteindre les ODD

• Contribuer à la paix

• Diffuser l‘expertise 
française

Des retombées sur le 
territoire

• Renforcer la visibilité et 
l’attractivité

• Favoriser l’engagement des 
jeunes

• S’ouvrir à de nouvelles 
opportunités économiques



Les	dispositifs	de	financement

 Fiscalité locale (budgets propres)

 Ressources affectées liées à des compétences des 
collectivités : 1% eau ; énergie ; déchets

 Subventions : 

• De l’AFD 
• Du Ministère de l’Europe et des Affaires Etrangères
• De l’Union Européenne



100	millions	d’aide	pour	les	collectivités



Répartition	de	l’aide	entre	niveaux	de	
collectivités



Yvelines,	partenaire	du	développement	

Politique lancée en 2007 par le Département 

Objectifs :

• Construire les capacités des collectivités locales partenaires

• Renforcer , étendre et favoriser l’appropriation de la 
dynamique Yvelinoises

• Favoriser une meilleure cohérence et lisibilité des actions 
extérieures Yvelinoises



Yvelines,	partenaire	du	développement

Trois composantes : 

• Coopération décentralisée
• Soutien aux acteurs Yvelinois
• Promotion de la coopération internationale auprès des 

Yvelinois

Budget : un euro net par an et par habitant
Soit 0,83€/habitant/an depuis 2007



La	coopération	décentralisée

 7 pays cibles
 11 collectivités étrangères signataires

Domaines :
– Renforcement des capacités institutionnelles

– Accès à l’eau

– Accès aux services d’éducation et de santé

– Agriculture et élevage



Yvelines	Coopération	Internationale	et	
Développement

 Soutien aux initiatives yvelinoises depuis 2015
• 131 projets financés
• 399 jeunes Yvelinois partis en mission

Animation du territoire

Développement économique

GA3



YCID	– Soutien	aux	initiatives	de	
coopération	internationale

Un soutien financier

Un accompagnement technique

Un suivi/appui technique sur le terrain



YCID	– Animation	du	territoire

 Sensibilisation à la coopération internationale

APER’YCID

Rentrée solidaire

 InterActions



YCID	– Développement	économique

 Identification des opportunités de relations 
économiques

 Fonds de prêt d’honneur Yvelines – Afrique

Aide financière « Entreprise- Etudiant – Afrique »

Mobilisation des établissements de formation 
professionnelle



ZOOM	sur	Versailles	Grand	Parc

5 Collectivités territoriales

Deux projets soutenus par 
YCID :

 La création d’un service 
public d’assainissement 
(Antoura, Liban)

 Le développement de la 
formation (Kolokani, 
Mali)



ZOOM	sur	Versailles	Grand	Parc

Mais également :
 11  associations, 1 

établissement public 
territorial et 1 société

 13 projets soutenus

Au total :
 165 439€ accordés


